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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE C O 

PRÉFET DE LA CHARENTE P IE 

  

      
Préfecture 

Secrétariat Général 

Direction des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales 

Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnementales 

Arrêté de prescriptions applicables dans le cadre du régime de l'enregistrement 

des installations classées pout la protection de l'environnement 

à la Tonnellerie SEGUIN-MOREAU sise avenue de Gimeux à MERPINS 

Le Préfet de la Charente, 

Chevalier de la Légion d'Honneut, 

Chevalier de Ordre National du Métite, 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R512-11, R.512-46-22 à 
R512-46-28, R.512-46-30 ; 

VU le SDAGE, le SAGE, les plans déchets, le PRQA, le PNSE, le PLU ; 

VU le décret du 02/09/2014 modifiant la nomenclatute des installations classées, dont la tubrique 2410 
telative au travail du bois ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 02/09/2014 telatif à la rubrique 2410 
classée en enregistrement précisant que ses prescriptions ne sont pas applicables à cet établissement 
antérieurement autorisé ; 

VU l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1970 délivré à la société Gabriel SEGUIN, aujourd’hui SEGUIN 
MOREAU, pour lexploitation d’une tonnellerie au lieu-dit « Le Petit Oumelet » à Merpins ; 

VU la demande de mise à jout des activités présentée le 18 octobre 2013 pat la société SEGUIN 
MOREAU dont le siège social est situé Avenue de Gimeux à Merpins présentant la situation de 
Pétablissement en 2013 en vue d'obtenir la poursuite de l’autotisation d’exploiter leut tonnellerie ; 

VU le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

VU le rapport du 18 septembre 2015 de l'inspection des installations classées ; 

VU  lavis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 8 
octobte 2015 relatif au projet de prescriptions particuliètes en application de Particle L 512-7-3 ;
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VU l'absence d'observation de l'exploitant sut le présent arrêté, consulté par lettre du 14 octobre 2015 et P P P 
ayant répondu à ce sujet le 19 octobre 2015 ; 

CONSIDÉRANT que les circonstances locales de cet établissement préalablemett-æatenisé-etajemd"hui 

classé en enregistrement en raison de la modification du seuil de classement de la rubrique n°2410 

nécessitent les prescriptions techniques suivantes pour la protection des intérêts listés à l'art L 511-1 du code 

  

      

de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment la mise en place des stockages de bois 
afin de prévenir le risque de propagation d'incendie sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDERANT le plan de prévention des risques du 5 janvier 2012 de la société REMY MARTIN située 
au notd de établissement ; 

SUR proposition du Sectétaire général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SEGUIN MOREAU dont le siège social est situé avenue de Gimeux — Merpins 
16103 Cognac cedex, représentée pat M. Marc HERTARD-DUBREUIL, faisant l'objet de la demande 

susvisée du 18/10/2013, sont entegistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Merpins, avenue de Gimeux. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation à été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 1.12. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 

collectivités territoriales, ainsi que la réglementation sut les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeutent expressément réservés. 

ARTICLE 1.13. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification appottée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leut voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier technique accompagnant sa demande 
du 18 octobre 2013 est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation.
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ARTICLE 1.1.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d’entegisttement ou de déclaration. 

Tout déplacement, à l’intérieur du site autorisé, des installations classées visées au GOBIE.. 
implantation (bureaux, téfectoire …) de nature À modifier la cattographie des tisqued devront faire l’objet du 
porter à connaissance prévu à l’article 1.1.2. 

  

    
  

ARTICLE 1.1.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pouf lapplication des articles 
R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendte en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assuter, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesutes comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sut le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la sutveillance des effets de l'installation sut son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse potter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'atticle L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) 
au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

    

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime 

2410-B-1 |Atelier où lon travaille le bois. Puissancel Tonnellerie — P = 801 kW E 
installée pour alimenter les machines supérieure à 
250 kW 

1532-3 Stockage de bois. Volume susceptible d’être Stockage de mertains et D 
stocké supérieur à 1 000 m3 mais inférieur à tonneaux — V = 12 600 m3 

20 000 m3 

1531 Stockage de bois humide. Quantité stockée Arrosage de mertains. NC 
supérieute à 1000 m3 Qimax = 800 m3 

Chaufferie pour le chauffage du 

2910-A-2 |Installation de combustion, puissance thermique bâtiment et la production de NC 
nominale supérieure à 2 MW vapeur 1 chaudière à bois — P = 

0,87 MW 

1 chaudière à fuel domestique en 

secours — P = 1 MW     
  

E (enregistrement), D (déclaration), NC (non classé) 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations entegistrées sont situées sut les communes, parcelles et lieux-dits sui COPIE 

      

  

  

Commune ‘ Patcelles Lieux-dits 

Metpins 77, 82, 129, 130, 137, 139, 141, 143, 168, 170, 172, ZI de Merpins 
268, 271 à 277, section ZE         
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont repottées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 1.2.3. CONFORMITE AU DOSSIER TECHNIQUE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 18 octobre 2013. 

ARTICLE 1.2.4. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 1970 sont supprimées et remplacées par celles du 
présent arrêté. 

  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

-  ptévenit en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pout la commodité de voisinage, pout la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agticultute, pout la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pouf l’utilisation 

rationnelle de lénergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation notmale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté.
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L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées pat l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangets des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MAFFÈRES 
CONSOMMABLES 

  

      

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
coutante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absotbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, .… Des dispositifs d’atrosage, de lavage de roues, … 
sont mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin patticulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclater dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis pat l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures ptises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jouts à l'inspection des installations classées.
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CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION   

    ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISP COPTE 
L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier compottant les documents suivants : 

  

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jout, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux entegistrements et les presctiptions générales ministérielles, en 
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 

être prises pout la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sut le site durant 5 années au 
minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvte de technologies proptes, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimuim les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leut fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, températute et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeuts limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pouf réduite la pollution émise en réduisant ou en artêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations compottent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’enttetien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pout réduire la probabilité des émissions accidentelles et pout que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
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l'emplacement des dispositifs de sécutité destinés à protéger les appateillages contre une sutpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pout cela diminuer leut efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
COPIE 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’dtigine de gaz odordnts, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

    
  

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’utbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pout prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

= Les véhicules sottant de Pinstallation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sut les 
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.15. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont pat ailleurs la 
prévention des risques d'incendie et d’explosion (les dépoussiéreurs... s) 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombte aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pout permettre une bonne diffusion des tejcts. L'emplacement de 
ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou ptises d’ait avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
Patmosphère, est conçue de façon à favotiser au maximutn l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut compottet un convergent réalisé suivant les règles de lat lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pout les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 
présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeuts sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à hygiène et à la sécurité des travailleuts. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
reptis ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des patticules) de manière à permettre des
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mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En patticulier les dispositions des normes 

NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permetlre-des ÿ ji an) 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pout faciliter lidt&y ( d'Ays 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou Parrêt des installations ainsi que les causes 

de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

    

5 en 

mes 

  

  

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

f. 

» ae Installations raccordées Ftisenes-oureapasité 

1 Chaudière à bois P = 0,87 MW 

2 Chaudière à fuel P=1MW 

(en secouts, max 20 j/an) 

3 Chauffe des fûts -         
  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

      

Haut ie Débit nominal en Nim3/h 
en m 

Conduit 15 
N°1 

Conduit 3,4 
: N°2 

Conduit 8 17000 N°3   
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 
La teneut en O2 de référence est de 11 % pouf la mesure dans le conduit n°1 (chaudière à bois). 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES 
MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices 

de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes :
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Origine de la ressoutce | Nom de la Code national de la | Prélèvement | Débit maximal (m3) 
ns | 
  Protection des masse d’eau ou masse d’eau maximal _ EE 

ressources en eaux et | de la commune (compatible annuel (m3) { OPIE 
des milieux aquatiques du réseau SANDRE)   

  

(si prélèvement dans 
une masse d’eau) 

Eau souterraine FRFG094 45 000 8 - 

Réseau public Merpins 3 500 - - 

  

                
  

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieuts réservoirs de coupute ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retouts de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans tout autre milieu de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

2 forages à - 31 m sont présents et utilisables sur le site. 

4.1.2.2.1 Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 im d'une source 
de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, 
bâtiments d'élevage, cuves de stockage.…). 

Une surface de 5 m x 5 m est neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de 
pollution. 

4.12.22 Réalisation et équipement de l’ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sut toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau 
du terrain naturel. Elle se fera pat injection par le fond, sut au moins 5 cm d’épaisseut, sur une hauteur de 10 
m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devta 
être réalisée entre le tube et les terrains fotés pout colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne 
cette action et devra être réalisée de façon homogène sut toute la hauteur. 

Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d’au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseut au minimum. Ils seront crépinés en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieut de l'étanchéité garantie pat la 
cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur 
l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 
forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et 
s’élèvera d’au moins 0,50 m au-dessus du tettain naturel. 

L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage pat choc accidentel et empêchera les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 

La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sut un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de dtain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage. 

En cas de raccordement à une installation alimentée pat un réseau public, un disconnecteur seta installé. 

Les installations seront munies d'un dispositif de mesutes totalisateut de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront 
indiqués sur un registre tenu à disposition des setvices de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure ctépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesute des niveaux.
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4.1.2.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement 

Tout ouvrage abandonné est comblé pat des techniques appropriées permettant | 
transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau soute: CS! ( 
formations aquifères. 

  

E de 

5 les 

  

    
  

“ Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 
protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

" Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête poutta être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres 
jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobtanite jusqu’à — 5 im et le reste sera cimenté (de -5 m 
jusqu’au sol). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme aux 
dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait comptomise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

aptès chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment appataître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteuts ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leuts points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueut. 

Les canalisations de tran sport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés pat les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou
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à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis pat 
consigne. En ce qui concerne la récupération des eaux d'extinction, ce dispositif est présent sur le site de 
REMY MARTIN et suivant la convention établie. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES 
D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU 

MILIEU 

  

      

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— eaux issues de l'aire spécifique d’arrosage de merrains, 

— eaux d’échaudage des fûts, eaux de test de grands contenants, 

— eaux domestiques. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gênet le bon fonctionnement des ouvrages 
de traitement, 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents notmaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sut des aires de stationnement, 
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées pat un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux notmes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteut utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydtocarbutes et des boues, et en la 
vétification du bon fonctionnement de l'obturateut. 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 
  
Point de rejet 

vers le milieu 

récepteur N°1-— N°2 — N°3 — 
codifié pat le ‘ 
présent arrêté 
  

  

es a arrosage des merrains Échaudage, test des fûts eaux domestiques 

Coordonnées X = 3 901 103,78 X = 3 901 103,78 X = 3 390 204,37 Œambert IT 
Y=2077527 Y=2077527 Y=2077 373,48 étendu) 

Débit maximal 

journalier 200 - F7 

(m°/ÿ)          
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Volume 

maximal 45 000 200 3566 
annuel en m3 COPIE 

Exutoire du] Réseau eaux pluviales . Résqau EU vers station 
& à Eaux pluviales = 

rejet interne utbaine de Cognac 

Traitement L 

avant tejet 

Milieu naturel 

récepteur ou| Réseau eaux pluviales de 2 . 
Réseau eaux pluviales de la 

Station de| la ZAC puis le ruisseau Le ZAC puis le ruisseau Le Né La Chatente 
traitement Né 
collective             
ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Article 4.3.5,.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

petturbation appottée au milieu récepteur, aux abotds du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents 

dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du 
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sut chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieuts à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoit libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouviages, ainsi que des matières 

déposables ou ptécipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entravet le bon 

fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :



13/22 

- Température : 30 °C 

  

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la colotation du milieu récepteur mesurée en un point ré if Île la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1 COP 

      

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES 
À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sottant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET 
DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D’EPURATION 
COLLECTIVE 

Article 4.3.8.1. Rejets dans le milieu naturel on dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considété, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence des rejets N°1 et N°2 vers le milieu récepteur : 
  

Concentration maximale 

Paramètre journaliète (mg/1) 

flux > 15 kg/j 

DCO 300 si flux < 100 kg/j 

125 si flux > 100 kg/j 

MES 100 si flux < 15 kg/j 

35 si flux > 15 kg/j 

  

  

      
  

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueut. 

ARTICLE 4,3.10. EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES (VOIRIE, TOITURES) 

Les eaux pluviales sont infiltrées dans différents puits d'infiltration. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pout : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
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diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressoutces et améliorer l'efficacité de leur 

utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans COPIE 

2) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

  

      

c) toute autre valotisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sut l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de linspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à lintérieut de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à assurer leut orientation dans les filières autotisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux atticles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé pat des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code 

de l’environnement. 

Les piles et accumulateuts usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-131 du code 
de l'environnement. ‘ 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans létablissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.14. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantit les intérêts visés à Particle 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assute que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendte en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.15. DÉCHETS GERES À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

établissement est interdit. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux atticles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers Pextérieut est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l'article R. 541-45 du code de l’environnement.
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Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de environnement telatifs À la collecte, au transport, au négoce et au 
couftage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés pat lexploitant, estffenue à a dispositida de 
linspection des installations classées. COPIE 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés pat le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

    
  

  

  

  

Type de déchets Code des déchets Natute des déchets 
Déchets non dangereux 20 01 38 Bois brut, palettes 

17 04 05 ferraille 

15 01 01 emballages plastiques 
Déchets dangereux 20 01 26* Huiles usagées 

20 01 34* piles 
20 01 28* aérosols         
  

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis pat voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécutité du voisinage ou de constituer une nuisance pouf celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
lenvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Penvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication pat voie acoustique (sirènes, avettisseuts, haut-parleurs ..….) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents.
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

  

  

  

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE COPIE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer uile émergence supétibure 

aux valeuts admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. ‘ 

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible pout la période | Emergence admissible pout 

existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et la période allant de 

émergence réglementée jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

(incluant le bruit de dimanches et jours fériés 

Pétablissement) 

Supétieut à 35 dB(A) et 6 dB(A) 4 dB(A) 

inférieur ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
Les zones à émergence réglementée sont définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23/01/1997. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de btuit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeuts 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Point de mesute Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jouts fériés) 

Limite de propriété 70 dB(À) 60 dB(A)           
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de 1 an À compter de la notification de cet 

arrêté puis tous les 3 ans, pat un otganisme ou une personne qualifié. Ce contrôle seta effectué pat référence 

au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieuts que inspection des installations 

classées pourra demander. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pout la sécurité des biens 

ou des petsonnes, les points de contrôle, les valeuts des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoites émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

  
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES COPIE 
    

  

ARTICLE 7.11, LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des catactéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan génétal des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées pat tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
pat les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.3. CONTRÔLE DES ACCES 

Les installations sont fermées pat un dispositif capable d'interdire Paccès à toute personne non autorisée. 
Une sutveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.4, CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés pat une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.15. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans lPétude de dangers. P P { quip. 8 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’ofganisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.1.6. POI 

Un Plan d'Opération Interne est commun avec la société REMY MARTIN. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 
d'exploitation. Toute communication éventuelle entte le local et ces bâtiments se fait soit pat un sas équipé de 
deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-potte, soit pat une potte coupe-feu de degré E1120. 

À l’extérieut de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sut la canalisation d’alimentation des brûleuts petmettant d'arrêter l'écoulement du 
combustible ; 

un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
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- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d’alette d'efficacité équivalente. 
  

ARTICLE 7.2.2. STOCKAGE DE MERRAINS ET PLOTS COPIE 

Les metrains sont stockés pat flot d’une surface maximale de 4 800 m2, une hauteurlde 28m et sépatéd par 

des allées de 5 m de largeur. Ils sont implantés à plus de 5 m de tout bâtiment ou installation. 

      

La hauteut maximale de stockage des plots est de 4 m. 

Le volume maximal de merrains présents suf l'aire d'arrosage est de 800 m3. 

ARTICLE 7.2.3. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.3.1. Accessibilité 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pout la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée pat l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les catactéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure 

à15%; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15 /R mètres est ajoutée ; 

- Ja voie résiste à la force poitante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximuim ; 

- chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 

- aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation ou aux voies échelles et la voie « engins ». 

En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité du 

périmètre de l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la 

pattie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 

mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secouts ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secouts avec une description des 

dangers pouf chaque local, comme prévu à Particle 7.1.1 ; 

- de 4 poteaux du réseau public ou privé d’un diamètre nominal DN100 ou DN1 50 implantés de telle sorte 

que tout point de la limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de 

fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heute pendant une durée d’au moins deux heutes et 

dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pouf permettre au service 

d'incendie et de secouts de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 

mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de 

secoufs). 

- d'une réserve d’eau de 500 m3. Cette réserve dispose des ptises de raccordement conformes aux normes 

en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit 

de 60 m3/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau 

ainsi que le dimensionnement de léventuel bassin de stockage ; 

= d’un dispositif d'extinction automatique dans les principaux ateliers à l'exception des ateliers de finition et 

de répatation des füts ; 

-_ d'extincteuts répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

matières stockées.
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Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’afsure de la vériticdtion 
périodique et de la maintenance des matériels de sécutité et de lutte contre Pince COPIE: aux 
référentiels en vigueur. 

  

    
  

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les patties de l'installation mentionnées à l’atticle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine 
d’une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 
dispositions du déctet du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles 
sont vérifiées au minimum une fois pat an pat un ofganisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux tèglements et aux normes applicables. 
Les matériaux utilisés pour Péclairage natutel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pout prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi 
loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspitation d’air extérieut, et 
à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 
des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La fotme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière À favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou pattie de l'installation recensée selon les dispositions de l’atticle 
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection 
de substance particulière/ fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine 
les opérations d'entretien destinées à maintenir leut efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vétifications de 
maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de Pinspection des installations 
classées. 

Les systèmes d'extinction automatique d’incendie sont conçus, installés et entretenus tégulièrement 
conformément aux référentiels reconnus.
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ARTICLE 7.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de Particle 7.1.F-eirison-desHisques 

d’explosion, notamment les silos de stockage de sciure sont équipés d’évents / CO 4 [Ces 
L , 

évents / patois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produite de projectior k en 

cas d’explosion. 

  

      

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS 
ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de tétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 

au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pouttait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pout son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être sejetés que dans des conditions conformes au 

présent atrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Les eaux d'extinction en cas d'incendie sont confinées dans 2 bassins situés au notd-ouest des chais du site 

REMY MARTIN, d'un volume de 3 000 m3. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes téférentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangets et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les patties de l'installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 

notamment les silos de stockage de sciure, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être 

effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » (por ane intervention sans flamme et sans sourve de
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chaleur) et éventuellement d'un «permis de feu » (bour une intervention avec source de chaleur on flamme) et en 
respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et 
définition des mesutes approptiées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne P COPIE is et 
visés par l'exploitant ou pat une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque lés Ffédtués 
pat une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « petmi-defemrerrronmsigne 
patticulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés pat l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils autont nommément désignées. 

  

      

Dans les paities de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pout la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères appatents. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 
L'exploitant assute ou fait effectuer la vétification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie mis en place (exutoites, systèmes de détection et d’extinction, poites coupe-feu, 
colonne sèche pat exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 
aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sut un registre sut lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés pa le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'appotter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 
Zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- l'interdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
Pemploi et le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédutes d'atêt d'urgence et de mise en sécutité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédute d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 

- obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 8 - MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 8.1.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de lexploitant.
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ARTICLE 8.1.2. PUBLICITE 
2 

* Conformément aux dispositions de Particle R.512-46-24 du code de lenvironnemeprt-mreeopte-dearrèté 

d'enregistrement sera déposée à la mairie de MERPINS pou y être consultée ; 

Une copie de cet arrêté sera publiée'au recueil des actes adiministratifs de la préfecture COPIE 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum de quhtre-semaine 

Le maire de cette commune fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Charente 

  

      

Paccomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera publié pout une période identique sut le site internet (www.charente.gouv.fr) de la 

préfecture qui a délivré l’acte pour une période identique. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 

société SEGUIN-MOREAU. 
Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société SEGUIN-MOREAU dans 

deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8.1.3. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes : 

1. soit un recouts administratif (soit un recours gracieux devant le préfet, soit une recours hiérarchique 

devant le ministre chatgé de l'environnement) : 

+ pat l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

+ pat les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage. 

2. soit un recouts contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 

+ par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

+ par les tiers dans un délai d'un an, à compter de sa publication ou de son affichage. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 

de la présente décision, le délai de recouts continue à courir jusqu’à expiration d’une période de six mois 

après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 

d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sut l'exécution de cette décision. 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ARTICLE 8.1.4. EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente, le Sous-Préfet de Cognac, le maire de Merpins, le 

Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection 

des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui seta 

notifié à l'exploitant. 

12 NOV. 2085 
Pour le Préfet et pat délégation, 

À Angoulême, le 

Le Secrétaire Général, _ 

Lucien GIUDICELLI 

 


